
Comité 
consultatif 

d’urbanisme
6 mai 2020

PPCMOI - 5010, rue Paré 

Démolition du bâtiment et changement d’usages



Étude d’une demande de PPCMOI pour autoriser la démolition du bâtiment existant 
et certains usages

Autorisation de démolition
Dérogation à l’usage pour autoriser l’habitation et équipement collectif

Les dispositions pour permettre les éventuels projets de remplacement seront vus lorsque ces projets seront connus

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
Favorable 

03



SITUATION ACTUELLE 01 CONTEXTE



SITUATION ACTUELLE 01 CONTEXTE



SITUATION ACTUELLE 01 CONTEXTE



SITUATION ACTUELLE - VOISINAGE 01 CONTEXTE



SITUATION ACTUELLE - VOISINAGE 01 CONTEXTE



JUSTIFICATION DE LA DÉMOLITION 02 ANALYSE

Présence d’amiante dans l’ensemble du bâtiment

● Tous les panneaux de fibrociment

● Tous les revêtements de plancher

● Tous les isolants mécaniques, tant en termes de joints, valves, etc. 

Autres déficiences 

● Planchers qui ne sont pas aux mêmes niveaux

● Accès au bâtiment et issues de secours à revoir et corriger

● Mesures d’accessibilité inadéquates et incomplètes



JUSTIFICATION DE LA DÉMOLITION 02 ANALYSE



JUSTIFICATION DE LA DÉMOLITION 02 ANALYSE



JUSTIFICATION DE LA DÉMOLITION 02 ANALYSE

Infiltrations d’eau



JUSTIFICATION DE LA DÉMOLITION 02 ANALYSE



JUSTIFICATION DE LA DÉMOLITION 02 ANALYSE



PLAN D’URBANISME ZONAGE ACTUEL PROPOSÉ

USAGE Secteur mixte C.6B, C.7B, I.2C, 
C.1(2)C

H.7
E.5(1)

COMPARAISON RÉGLEMENTAIRE 02 ANALYSE



PROPOSITION PRÉLIMINAIRE DE SUBDIVISION CADASTRALE 02 ANALYSE



PROJET DE RÉSOLUTION - AUTORISATIONS

● Autoriser la démolition du bâtiment existant;

● Autoriser l’usage “Habitation” - Logement social

● Autoriser l’usage “École primaire”

03RECOMMANDATION



PROJET DE RÉSOLUTION - CONDITIONS

● Gazonner le site après démolition

03RECOMMANDATION



RECOMMANDATION DE LA DAUSE

La DAUSE émet un avis FAVORABLE et propose de déposer le projet de résolution 
au Conseil d’arrondissement.

03RECOMMANDATION

Considérant que le site est sous-utilisé par rapport aux objectifs de planification établis par l’Arrondissement;

Considération que la mise aux normes du bâtiment demanderait des sommes importantes; 

Considération que le site a été acheté par la Ville de Montréal afin de compléter la planification des dernières 
interventions municipales - soit la construction d’une école primaire et de logements sociaux -  et donc à ces seules fins;

Considérant que la démolition du bâtiment constitue la première étape du projet de valorisation du site;



MERCI



SITUATION RÉGLEMENTAIRE 02 ANALYSE

Plan d’urbanisme

Règlement 01-276



CALENDRIER D’ADOPTION

Présentation du dossier au CCU 6 mai 2020

Adoption du 1er projet de résolution par le Conseil 
d’arrondissement 1er juin 2020

Adoption d’une résolution pour déclarer le projet prioritaire par le 
Conseil d’arrondissement 1er juin 2020

Consultation publique en ligne 17 juin au 3 juillet 2020

Adoption finale de la résolution par le Conseil d’arrondissement Fin été  2020

03RECOMMANDATION



Processus d’autorisation

CCU

Présentation et avis 
du Comité consultatif 

d’urbanisme

Conseil 
d’arrondissement

Adoption du 1er projet 
de résolution

Consultation 
publique

Présentation du projet 
aux citoyens et 

période de questions

Conseil 
d’arrondissement

Adoption du 2e projet 
de résolution

Conseil 
d’arrondissement

Adoption finale du 
projet de résolution

aVIS pUBLIc
Avis public et affichage 

sur l’immeuble

aVIS pUBLIc

Avis public et procédure 
d’approbation référendaire 

(si nécessaire)



Cheminement d’une demande

PPCMOI

Détermine les paramètres 
du projet

PIIA

Autorise les plans 
d’implantation et 

d’intégration architecturale

PERMIS

Autorise la démolition et la 
construction du nouveau 

bâtiment



6 mai 2020

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA - 5713, chemin de la Côte-des-Neiges  - #3001732516



Objet du dossier -  Approuver les plans pour la 
délivrance du permis pour autoriser la construction 
d’un bâtiment d’habitation mixte (commercial de 6 
étages - 20 m.

Projet Particulier -PP-112 - Articles de PIIA: 17, 18 et 19
Règlement d’urbanisme (01-276) - Article de PiIIA: 668

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable 

03



LOCALISATION 01 CONTEXTE

Approuver, en révision 
architecturale (PIIA),  les 
plans visant à autoriser la 
construction d’un 
nouveau bâtiment 
d’habitation mixte 
(commercial) de 6 étages 
- 20 m. en vertu du projet 
particulier - PP-112



PROPOSITION - CCU 14 AOÛT 2020 01 CONTEXTE

Proposition du 14 août 2019 (PPCMOI)

CCU 14 AOÛT 2020 (PPCMOI)

Recommandation favorable avec les commentaires suivants:

● Les membres questionnent néanmoins le caractère 
monolithique du bâtiment; 

● Ils proposent d’ajouter au Projet particulier une disposition de 
PIIA relative à l’ajout d’espace dédié à des plantations en cour 
avant tout en y intégrant l’accès pour personne à mobilité 
réduite; 

● Le CCU propose au requérant d’envisager des variations dans 
la matérialité du projet et ou dans l’expression volumétrique, afin 
de réduire le caractère monolithique du bâtiment.



PROPOSITION 01 CONTEXTE

Proposition du 14 août 2019 (PPCMOI)



PROPOSITION - IMPLANTATION 01 CONTEXTE

Option A

Option B

Marge de recul de 2.5 m (servitude) Mur latéral à la limite 0 (servitude)



PROPOSITION - ALIGNEMENT  ET VOLUMÉTRIE 01 CONTEXTE



PROPOSITION - MATÉRIALITÉ 01 CONTEXTE



PROPOSITION - ÉLÉVATION AVANT 01 CONTEXTE



PROPOSITION - ÉLÉVATION SUD 01 CONTEXTE



PROPOSITION - ÉLÉVATION ARRIÈRE 01 CONTEXTE



PROPOSITION - ÉLÉVATION NORD 01 CONTEXTE



PROPOSITION - ÉLÉVATION NORD 01 CONTEXTE



AMÈNAGEMENT PAYSAGER 02ANALYSE

Érable rouge (É.R.) Micocoulier (M.C.)

É.R. 

É.R. 

É.R. 

M.C. 

M.C. 

M.C. M.C. 



AMÈNAGEMENT PAYSAGER 02ANALYSE

ÉPhysocarpe nain (Fpn)

Calamagrostide 
panachée (Vcaf)

Fswg
Fpn

Vcaf

Spirée Whitegold (Fswg)



CONDITIONS 02ANALYSE

Orpin Autumn Joy (Vseau) Hémérocalle Pardon Me (Vhpm)

Vhpm 

Vseau



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 17, 18 et 19 du projet 
particulier PP-112 et de l’article 668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de 
Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un AVIS FAVORABLE au projet avec la condition suivante:

● Considérant que le projet original a été modifié, notamment, dans l’articulation de son volume et 
sa matérialité pour répondre aux commentaires du CCU;

● Considérant qu’un plan d’aménagement paysager a été déposé pour favoriser le verdissement du 
site;

● Considérant que le projet présenté répond aux critères de révision architecturale (PIIA) énoncés au 
PP-112.

03RECOMMANDATION

● Fournir un échantillon (électronique) des écrans architecturaux en revêtement métallique qui servent à dissimuler 
les appareils mécaniques au toit. Ceux-ci devront s’intégrer au style architectural du bâtiment dans leurs formes et 
couleurs.



CRITÈRES DE PIIA - GÉNÉRAUX 02ANALYSE

Article Conformité Commentaires

17. La construction, la composition volumétrique et le traitement 
architectural ainsi que l’aménagement des espaces libres doivent 
respecter les principes et le caractère général des constructions et 
des aménagements extérieurs illustrés sur les plans intitulés « Plans 
», joints en annexe B à la présente résolution.

Oui
Les plans présentés pour la demande de permis 
respectent le caractère général des plans joints au 
PP-112



CRITÈRES DE PIIA - ARCHITECTURE ET DESIGN 02ANALYSE

Article Conformité Commentaires

18 1°  les caractéristiques architecturales doivent permettre de 
bien lire qu'il s'agit d'une construction contemporaine, tant par le 
design que par les matériaux; 

Oui
La forme du bâtiment, l’articulation du volume et les 
matériaux utilisés permettent d’avoir une lecture 
contemporaine du bâtiment.

2°  l'effet de masse du bâtiment doit être atténué par la variation 
des volumes et de la matérialité; Oui

La modulation du volume, l’ajout de balcons et le 
traitement des ouvertures permettent d’atténuer 
l’effet de masse.

3° le rez-de-chaussée du bâtiment doit favoriser un lien avec le 
domaine public et contribuer à l’animation de la rue; Oui

L’accès de plain-pied au bâtiment, l’aménagement 
d’une terrasse ou d’un lieu de rassemblement  et le 
verdissement de la cours avant contribue à 
l’animation de la rue.

4°  les matériaux employés doivent présenter des qualités de 
durabilité. Oui

Les matériaux (brique, béton poli et plaque 
métallique) proposés contribuent à une composition 
de qualité du bâtiment.



CRITÈRES DE PIIA - AMÉNAGEMENT PAYSAGER 02ANALYSE

Article Conformité Commentaires

19 1°  toutes les cours et la terrasse au toit doivent être pourvues 
d'un aménagement paysager composé de végétaux. La présence de 
verdure doit être largement privilégiée à celle d’un revêtement 
minéral; 

Oui
Les cours avant et latérale nord ont fait l’objet d’un 
verdissement qui contribuent à offrir un 
environnement de qualité aux résidants du secteur.

2°  le verdissement du terrain, et particulièrement de la cour avant, 
doivent être maximisé;  Oui

Le plan de verdissement de la cours avant jumelé à 
l’aménagement permet de maximiser la couverture 
végétale et d’augmenter la canopée sur le site.

3°  le long du chemin de la Côte-des-Neiges, les aménagements 
doivent contribuer à l'attrait des piétons vers l'intérieur du bâtiment;  Oui

Le verdissement de la cours avant jumelé à 
l’aménagement d’une terrasse permet de créer un 
lien avec le domaine public et participe à son 
animation.

4°   les équipements techniques et mécaniques situés sur un toit 
doivent être dissimulés derrière des écrans architecturalement liés 
au bâtiment ou recevoir un traitement qui favorise leur intégration 
aux bâtiments; 

Oui
Les écrans architecturaux situés au toit ainsi que les 
garde-corps en verre s’intègrent de façon 
harmonieuse au bâtiement.

5°   un équipement d’éclairage extérieur doit être conçu de manière 
à minimiser l’éblouissement et l’impact de la dispersion lumineuse 
vers le ciel et sur les propriétés adjacentes.

Oui
Les équipements d’éclairage orienté vers le sol et 
activé par détecteur crépusculaire minimisent les 
nuisances engendrées par l’éclairage.



CRITÈRES DE PIIA - ALIGNEMENT DE CONSTRUCTION 02ANALYSE

Article Conformité Commentaires

20 1°  l’alignement de construction doit assurer le respect du 
caractère de l'ensemble des bâtiments du milieu d’insertion; Oui

L’alignement du bâtiment tient compte des 
caractéristiques de morphologie du lieux et respecte 
le caractère d’ensemble des bâtiments du milieu 
d’insertion. 

2°  le bâtiment et les aménagements extérieurs doivent contribuer à 
l’encadrement de la rue. Oui

L’aménagement d’une terrasse en cours avant 
contribue à l’encadrement de la rue et à l’animation 
du domaine public



CRITÈRES DE PIIA - RÈGLEMENT 01-276 02ANALYSE

Article Conformité Commentaires

668 1° conformité du projet aux orientations, objectifs, plans et 
politiques municipales en matière d’aménagement,d’architecture et 
de design; 

Oui
Le projet est conforme aux orientations, plans et 
politiques en matière d’aménagement, d’architecture 
et de design.

2° qualités d’intégration du projet sur le plan architectural;;  Oui Le nouveaux bâtiment de facture contemporaine 
s’intègre au cadre bâti existant 

3° l’efficacité des éléments visant à réduire les effets d’ombres et de 
vent;  S.O. S.O.

4° l’efficacité et qualités d’intégration des éléments visant à 
minimiser les impacts sur le milieu d’insertion, au regard de la 
circulation des véhicules et des piétons; 

Oui L’aire de stationnement et l’entrée charretière 

5° capacité de mettre en valeur les lieux publics et de créer un 
environnement sécuritaire; Oui

Un espace de détente et une terrasse seront 
aménagé dans la cours avant afin de participer à 
l’animation de la rue. 

6° capacité de mettre en valeur, de protéger ou d’enrichir le 
patrimoine architectural, naturel ou paysager. S.O. S.O.



CRITÈRES DE PIIA - RÈGLEMENT 01-276 02ANALYSE

Article Conformité Commentaires

668 7° tout projet de construction d’un nouveau bâtiment ou 
d’agrandissement, à l’exception d’une habitation de 3 étages et 
moins de 8 logements et moins doit avoir pour objectif d’atteindre le 
plus possible, l’accessibilité universelle en tenant compte des 
critères suivants; 
a) l’aménagement de plain-pied de l’accès principal au bâtiment Oui L’entrée du bâtiment est de plain-pied.

b) favoriser l’aménagement de sentiers sécuritaires, sans obstacles, 
bien délimités et éclairés le plus direct possible entre un bâtiment et 
une voie public;

Oui
Le bâtiment à front directement sur la voie publique. 
Un parcour universel a été aménagé de la voie 
publique à l’entrée du bâtiment

c) planifier le positionnement du stationnement pour personnes à 
mobilité réduite le plus près possible de l’entrée principale du 
bâtiment, en évitant autant que possible une séparation entre le 
bâtiment et le stationnement par une voie de circulation;  

Oui
Un parcours sans obstacle et éclairé est aménagé 
entre le stationnement, situé dans cours arrière, et 
l’entrée du bâtiment

d) dans le cas d’un bâtiment situé à l’intérieur d’un secteur 
patrimonial ou ayant des caractéristiques patrimoniales d’intérêt, 
favoriser l’intégration des critères du présent article tout en 
respectant les caractéristiques architecturales d’intérêt du bâtiment 
en évitant des ruptures importantes avec le cadre bâti du secteur 
patrimonial.

S.O. S.O.



PROPOSITION -ÉTUDE D’ENSOLEILLEMENT 01 CONTEXTE

9H00 12H00 16H00

ÉQUINOXE VERNAL

9H00 12H00 16H00

SOLSTICE  D’ÉTÉ



COUPE TRANSVERSALE 02ANALYSE



COUPE LONGITUDINALE 02ANALYSE



COUPE TRANSVERSALE 02ANALYSE



06 mai 2020

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA – 5006, chemin Mira

Demande de permis #3001818535

1



Projet d’agrandissement de plus du tiers (environ 55%):
- Modification de l’apparence du bâtiment;
- Modification d’une ouverture en façade (sous le niveau du rez-de-chaussée);
- Remplacement des garde-corps (aluminium soudé - peint);
- Abattage d’un arbre en cour arrière*.

(*) Travaux faisant l’objet d’une demande de permis distincte.

Immeuble localisé en secteur significatif à normes (C);
Travaux assujettis aux PIIA en vertu des articles 45-2º et 106 du règlement d’urbanisme (01-276).

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable.

03
2



LOCALISATION 01 CONTEXTE

3

-  District de Snowdon;

-  Secteur ‘The Circle’ (cité jardin);

-  Diversité des styles architecturaux;

-  Topographie accidentée;

-  Arbres matures.

-  Cottage jumelé style ‘Arts & Crafts’

-  Perspective axiale (avenue Méridian)

-  Année de construction: 1924
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APERÇU GÉNÉRAL 01 CONTEXTE

4

5006, chemin Mira

4940, chemin Mira
Projet d’agrandissement approuvé par le CCU (hiver 2019)



IMPLANTATION 01 CONTEXTE

5Situation existante Situation proposée

Empiètement dans la marge



CONDITIONS EXISTANTES 01 CONTEXTE

6

Façade principale

Cour arrière

Arbre à abattre

* Propriété agrandie / transformée successivement en 1928 et 1930



EXISTANT / DÉMOLITION 01 CONTEXTE

7

Élévation arrièreÉlévation principale Travaux assujettis aux PIIA en vertu de l’article 106*
(*) dérogation aux normes prévues à l’article 91 du règlement 01-276



VERSION INITIALE 01 CONTEXTE

8Perspective 1

Principaux commentaires (analyse préliminaire)

- Confusion de la lecture du bloc principal (gabarit de référence);

- Faible articulation du volume de l’agrandissement (effet de masse);

- Empiètement dans la marge latérale (droit acquis);

- Impact sur l’ensoleillement de la cour voisine non démontré.



VERSION INITIALE 01 CONTEXTE

9

Élévation latérale (nord)

Existant / démolition Proposition 1

+/- 40’



PROPOSITION RÉVISÉE (AVRIL 2020)

10

01 CONTEXTE

Perspective 1

Plan du rez-de-chaussée



PROPOSITION RÉVISÉE (AVRIL 2020)

11

01 CONTEXTE

Perspective 2

Plan de l’étage



ÉTUDES D’ENSOLEILLEMENT 

12

01 CONTEXTE

Perspective 1

SOLSTICE D’ÉTÉ (21 JUIN)

EXISTANT

PROPOSÉ



ÉTUDES D’ENSOLEILLEMENT 

13

01 CONTEXTEÉQUINOXE (21 MARS)

EXISTANT

PROPOSÉ



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE

14



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 45.2, 113 et 668 du titre VIII (PIIA) du règlement 
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un AVIS FAVORABLE au projet.

● Considérant que, malgré son volume imposant, l'agrandissement projeté n'a pas d'impact significatif sur l'ensoleillement 
(ou les vues) de la propriété voisine;

● Considérant que les dimensions généreuses de la cour permettent de supporter aisément l'augmentation du taux 
d'implantation (environ 28% après intervention);

● Considérant le soin apporté à la conception de l’agrandissement et l’effort consenti dans le projet à la protection et à la 
mise en valeur des caractéristiques architecturales du bâtiment d'origine;

● Considérant que la modification proposée d’une ouverture sous le niveau du rez-de-chaussée est discrète et compatible 
avec la composition de la façade;

● Considérant que le parti architectural retenu est conforme à un certain registre d'intervention observé sur de nombreuses 
propriétés du secteur;

03

15

RECOMMANDATION



6 mai  2020
COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME
PIIA  -  4103 avenue HINGSTON   -  #3001776875



4103, avenue HINGSTON 
PROJET D’AGRANDISSEMENT ET DE TRANSFORMATION DE FAÇADE 

● MODIFICATION DU COURONNEMENT SUR UNE PARTIE VISIBLE DU BÂTIMENT
● AGRANDISSEMENT PROPOSÉ AVEC TOIT NON CONFORME

SECTEUR SIGNIFICATIF À NORMES  ‘F’
● TITRE VIII EN VERTU DE L’ART. 106
● MODIFICATION DE FORME ET DE L’APPARENCE D’ORIGINE NON CONFORME À L’ART. 91 
● TOITURE À VERSANT OBLIGATOIRE EN SECTEUR ‘F’: TOIT PLAT PROPOSÉ EST NON CONFORME À L’ART. 100
● PROJET D’AGRANDISSEMENT DE MOINS DU TIERS DE LA SUPERFICIE - CONFORME À L’ART. 45.1

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
LA DAUSE EST FAVORABLE À LA DEMANDE

03



LOCALISATION 01 CONTEXTE



AVENUE HINGSTON 01 CONTEXTE



ZONE D’INTERVENTION 01 CONTEXTE



IMPLANTATION 02ANALYSE



PLANS                                                               EXISTANT / PROPOSÉ 02ANALYSE



ÉLÉVATION AVANT                                      EXISTANT / PROPOSÉ 02ANALYSE



ÉLÉVATION OUEST                                      EXISTANT / PROPOSÉ 02ANALYSE



ÉLÉVATION ARRIÈRE                                  EXISTANT / PROPOSÉ 02ANALYSE



ÉLÉVATION EST                                            EXISTANT / PROPOSÉ 02ANALYSE



COUPE / DÉTAIL / PLAN DE TOIT                                                                                        02ANALYSE



PERSPECTIVES                                                 02ANALYSE



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE



AMÉNAGEMENT PAYSAGER 02ANALYSE



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 110, 113, et 668 du 
titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule 
un AVIS FAVORABLE  au projet pour les raisons suivantes:

● L'agrandissement se fusionne avec le volume de l’annexe existant afin de composer un ensemble contemporain 
et secondaire au corps principal.

● L'élimination du couronnement sur l'annexe vient justifier le toit plat existant du volume, et de l'agrandissement 
projeté

● L'agrandissement reprend la matérialité du crépi de l'annexe existant tout en imposant la marque de son époque 
par son expression architecturale.

03RECOMMANDATION



6 mai  2020
COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME
PIIA  -  4555 ave. WILSON   -  #3001659224 / 3001767994



4555, avenue WILSON
● #3001659224 : - TRAVAUX SANS PERMIS INCLUANT L’AJOUT D’UNE COUR ANGLAISE

- TRANSFORMATION DES BALCONS
- AJOUT D’UNE PORTE ET AGRANDISSEMENT D’UNE FENÊTRE AU SOUS-SOL

● #3001767994 : - AJOUT D’UNE CONSTRUCTION HORS TOIT AFIN D’AGRANDIR LE LOGEMENT DE L’ÉTAGE

SECTEUR SIGNIFICATIF À NORMES  ‘B’
TITRE VIII EN VERTU DE L’ART. 106
TRAVAUX NON CONFORMES AUX ART. 91, 105, ET 105.1

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
LA DAUSE EST:

● FAVORABLE À LA DEMANDE DE  TRANSFORMATION #3001659224
● DÉFAVORABLE À LA DEMANDE POUR LA CONSTRUCTION HORS TOIT #3001767994

03



LOCALISATION 01 CONTEXTE



AVENUE HINGSTON 01 CONTEXTE



ZONE D’INTERVENTION 01 CONTEXTE

COUR ANGLAISE SANS PERMIS



IMPLANTATION                                                   02ANALYSE



PERSPECTIVE                                                              02ANALYSE



PLANS                                                               02ANALYSE

SOUS-SOL REZ-DE-CHAUSSÉE ÉTAGE



PLAN AGRANDI                                                            02ANALYSE



ÉLÉVATION AVENUE WILSON                                                              02ANALYSE



ÉLÉVATIONS                                                   LATÉRALE  / ARRIÈRE                                                             02ANALYSE



COUPE                                                               02ANALYSE



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que la demande de transformation #3001659224 est conforme aux 
articles 113,114, et 668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de 
Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un AVIS FAVORABLE  avec la condition suivante:

● La cour anglaise réalisée sans permis devra être rendue conforme et modifiée selon les plans soumis.

La Direction conclut, par ailleurs, que la demande #3001767994 est non conforme à l'article 22 du titre VIII (PIIA) du Règlement 
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un AVIS DÉFAVORABLE  à l’ajout d’une 
construction hors toit.

03RECOMMANDATION



6 mai  2020
COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME
PIIA  -  4515, av. ISABELLA   -  # 3001828274 / 3001829654



4515, 4545, 4575, avenue ISABELLA   /   OFFICE MUNICIPALE D’HABITATION DE MONTRÉAL
● 3001828274 : - RÉFECTION DE LA TOITURE ET DES SOLINS POUR LES 3 IMMEUBLES

- RÉFECTION DES BALCONS POUR LES 3 IMMEUBLES
- RÉFECTION PONCTUEL DES PAREMENTS EXTÉRIEURS POUR LES 3 IMMEUBLES

● 3001829654: INSTALLATION D’UNE ÉCHELLE EXTÉRIEUR SUR CHACUN DES 3 IMMEUBLES

SECTEUR DU MONT ROYAL
● TITRE VIII EN VERTU DE L’ART. 118.1
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CONTEXTE

Analyse

REcommandation
LA DAUSE EST FAVORABLE À LA DEMANDE
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LOCALISATION 01 CONTEXTE

A

B
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AVENUE ISABELLA 01 CONTEXTE

A
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C

A
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ZONE D’INTERVENTION -  BÂTIMENTS ‘A’ ET ‘B’ 01 CONTEXTE



ZONE D’INTERVENTION  -  BÂTIMENT ‘C’ 01 CONTEXTE



PLAN D’IMPLANTATION                                                            02ANALYSE



PLAN DE TOIT  -  BÂTIMENT  A                                                               02ANALYSE



PLAN DE TOIT  -  BÂTIMENT  B                                                             02ANALYSE



PLAN DE TOIT  -  BÂTIMENT  C                                                       02ANALYSE



ÉLÉVATIONS  -  BÂTIMENT  A 02ANALYSE



ÉLÉVATIONS  -  BÂTIMENT  B                                                              02ANALYSE



ÉLÉVATIONS  -  BÂTIMENT  C                                                  02ANALYSE



ÉLÉVATION  -  BÂTMENTS  A/B/C          INTERVENTION TYPE 02ANALYSE



ÉCHELLE EXIGÉE 02ANALYSE



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 118.1 et 668 du titre 
VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un 
AVIS FAVORABLE  au projet .
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6 mai  2020
COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME
PIIA  -  4361 avenue COOLBROOK   -  #3001839755



4361, avenue COOLBROOK
PROJET DE TRANSFORMATION DE FAÇADE

- MODIFICATION DES OUVERTURES SUR LA RUE DE L’ORPHELINAT
- AMÉNAGEMENT D’UNE TERRASSE SUR LE TOIT DU GARAGE

SECTEUR SIGNIFICATIF À NORMES  ‘B’
TITRE VIII EN VERTU DE L’ART. 106
TRAVAUX NON CONFORMES AUX ART. 91, 105, ET 105.1

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
LA DAUSE EST FAVORABLE À LA DEMANDE

03



LOCALISATION 01 CONTEXTE



ZONE D’INTERVENTION 01 CONTEXTE



RUE DE L’ORPHELINAT 01 CONTEXTE



PLAN DE TERRASSE PROPOSÉ 02ANALYSE



ÉLÉVATION PROPOSÉ 02ANALYSE



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 113, 114, et 668 du 
titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et 
formule un AVIS FAVORABLE  au projet.

La direction est cependant d’avis que par une réduction de la hauteur du garde-corps de la terrasse proposée ainsi 
que par l'aménagement de bacs de plantation, le projet contribuerait davantage à l’animation de la rue.
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6 mai  2020
COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME
PIIA  -  3565 avenue NORTHCLIFFE   -  #3001868315



3565, avenue NORTHCLIFFE
PROJET DE TRANSFORMATION DES FAÇADES 

● EN FAÇADE :  AGRANDISSEMENT D’UNE OUVERTURE AU SOUS-SOL EN FAÇADE ET AJOUT D’UN PERRON
● AU MUR LATÉRAL:  AJOUT D’UNE OUVERTURE, D’UNE SAILLIE, ET OBTURATION D’UNE OUVERTURE EXISTANTE 

SECTEUR SIGNIFICATIF À NORMES  ‘C’
● TITRE VIII EN VERTU DE L’ART. 106
● TRAVAUX NON CONFORMES AUX ART. 91, 105, ET 105.1
● DEMANDE DANS LE CADRE DE LA RÉFECTION DES FONDATIONS ET DU RÉAMÉNAGEMENT INTÉRIEUR  DE L’IMMEUBLE

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
LA DAUSE EST FAVORABLE À LA DEMANDE

03



LOCALISATION 01 CONTEXTE



TEMPLE BOUDDHISTE YUEN KWOK 01 CONTEXTE



ZONE D’INTERVENTION 01 CONTEXTE



PLANS                                                                             IMPLANTATION 02ANALYSE



PLANS                                                               PLAN DU SOUS-SOL 02ANALYSE



PLANS                                                   PLAN DU RZ-DE-CHAUSSÉE 02ANALYSE



PLANS                                                                        PLAN DE L’ÉTAGE 02ANALYSE



ÉLÉVATION AVANT                                        EXISTANT / PROPOSÉ 02ANALYSE



ÉLÉVATION LATÉRALE                                                  02ANALYSE



ÉLÉVATIONS                                                  EXISTANT / PROPOSÉ 02ANALYSE



COUPES                                                 02ANALYSE



DÉTAILS 02ANALYSE



DÉTAILS 02ANALYSE



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 113, 114 et 668 du 
titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et 
formule un AVIS FAVORABLE  au projet.
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6 mai 2020

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA - 7141, rue Sherbrooke Ouest  - #3001842114 et 3001842054



Remplacer le revêtement de toiture et refaire certains 
éléments architecturaux pareil à l'identique sur 6 bâtiments

Grande propriété institutionnelle - Campus Loyola 
(Concordia)
Articles 118.8, 118.9 et 668

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable /défavorable (avec ou sans conditions)

03



LOCALISATION 01 CONTEXTE



LOCALISATION 01 CONTEXTE



PROPOSITION 01 CONTEXTE



PROPOSITION 01 CONTEXTE



PROPOSITION 01 CONTEXTE



PROPOSITION 01 CONTEXTE



PROPOSITION 01 CONTEXTE



PROPOSITION 01 CONTEXTE



PROPOSITION 01 CONTEXTE



PROPOSITION 01 CONTEXTE



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 118.8, 118.9 et 668 du titre VIII 
(PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un AVIS 
FAVORABLE au projet.

● Considérant que les travaux de réfection de la toiture ne touchent pas au volume 

ni à l’implantation des bâtiments;

● Considérant que les matériaux utilisés sont de qualités et auront une longue 

durée de vie;

● Considérant que les travaux se feront pareils à l’existant et les éléments 

architecturaux seront restaurés;
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CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE



6 mai 2020

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
DM - 4101 - 4103, avenue Old Orchard  - #3001899934



Autoriser une demande de dérogation mineure ayant pour objet la 
création de deux lots d'une superficie inférieure de 20 % à la superficie 
moyenne des lots constructibles du même côté de rue

Secteur significatif à critères C
Déroge aux règlements:
Règlement sur les opérations cadastrales R.R.V.M., c. O-1, art. 12, 2 (ii) (20%)
Règlement d'urbanisme 01-276, art. 46 (mode d'implantation) - Zone 0534

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable sans condition

03



LOCALISATION 01 CONTEXTE



CONTEXTE 01 CONTEXTE

● Habitation H.2 sur le lot 2 607 832

● Construit comme étant deux unifamiliales jumelées, mais 
considéré comme un Duplex

● Rapport d’ingénieur confirme la présence d’un mur coupe-feu 
entre les deux bâtiments (conforme au Code du bâtiment)

● Rapport d’un plombier confirme que chaque bâtiment à son 
entrée d’eau indépendante et sa sortie vers l’égout (confirmé par 
la Division des travaux publics)

● Subdivision demandée pour faciliter la vente et la succession

● Aucun travaux de modifications intérieures n’est prévus



PROPOSITION 01 CONTEXTE

Création de deux lots: 6 350 989 et 6 350 990



DÉROGATIONS 02ANALYSE

Le requérant souhaite subdiviser le terrain, mais cette action déroge aux 
règlements et articles suivants:

● Règlement 01-276 (Zonage)
○ 46. L'implantation d'un bâtiment doit être conforme aux modes d'implantation prescrits 

par zone à la « Grille des usages et des spécifications » de l'annexe A.3.

L’un des deux bâtiments (4103) devient contigu suite à la subdivision



DÉROGATIONS 02ANALYSE

Règlement sur les opérations cadastrales R.R.V.M., c. O-1, art. 12, 2 (ii) 

12. Aucune opération cadastrale ne doit avoir pour effet : 

2o  de former :
a) dans le territoire rénové, un lot constructible :

ii)  d'une superficie inférieure de 20 % à la superficie moyenne des lots 
constructibles du même côté de rue, entre les deux rues ou ruelles transversales 
les plus rapprochées ou donnant sur une rue en cul-de- sac, dans un secteur 
résidentiel, sauf si le lot ainsi formé atteint 300 m2 dans un secteur où 
l'occupation des bâtiments est limitée à 3 logements, et 500 m2 dans un secteur 
où la construction est limitée aux bâtiments unifamiliaux



CRITÈRES POUR UNE DÉROGATION MINEURE 02ANALYSE

Application des dispositions visées par la demande de 
dérogation mineure a pour effet de causer un 
préjudice sérieux au requérant de la demande

La présente situation empêche les propriétaires de 
pouvoir vendre les unités individuellement

La demande doit respecter les objectifs du plan 
d'urbanisme OK

La dérogation mineure ne porte pas atteinte à la 
jouissance, par les propriétaires des immeubles 
voisins, de leur droit de propriété

Aucun changement

Dans le cas où les travaux sont en cours ou déjà 
exécutés, le requérant a obtenu un permis de 
construction pour ces travaux et les a effectués de 
bonne foi

OK



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est à l’article 3 du Réglement sur 
les dérogations mineures de l'arrondissement Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (RCA02 17006) et 
formule un AVIS FAVORABLE au projet.

● Considérant que la subdivision ne vient créer aucuns inconvénients;

● Considérant que la construction du bâtiment est conforme au Code du bâtiment;

● Considérant qu’il n’y aura aucuns travaux ou modifications intérieures;

● Considérant qu’il s’agit d’une subdivision pour faciliter la gestion des propriétaires et 

la vente des unités d’habitations individuellement.
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